
CRÉER UN NOUVEAU PARCOURS ÉDUCATIF DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  

À LA TERMINALE : LE PARCOURS CITOYEN

Le parcours sera construit autour :

• Du nouvel enseignement moral et civique, qui entrera en vigueur dès septembre 2015 dans 

toutes les classes de l’école élémentaire à la classe de terminale, et dans toutes les voies du lycée 

d’enseignement général et technologique et du lycée professionnel. Il représentera, sur l’ensemble 

de la scolarité d’un élève, 300 heures dédiées.

L’enseignement moral et civique doit permettre aux élèves par une pédagogie active et le recours 

aux supports audiovisuels, de comprendre le bien-fondé des règles régissant les comportements 

individuels et collectifs (principe de discipline), de reconnaître le pluralisme des opinions, des 

convictions et des modes de vie (principe de coexistence des libertés), et de construire du lien so-

cial et politique (principe de la communauté des citoyens). Il favorise le respect des droits et de la 

loi, l’égale considération des personnes, la solidarité, l’entraide, la coopération, le sens de l’intérêt 

général et de la participation à la vie démocratique. Il intègre de manière transversale les problé-

matiques de lutte contre le racisme, contre l’antisémitisme, contre les préjugés et contre toutes 

les formes de discrimination, les notions de droits et de devoirs, le principe de laïcité.

• D’une éducation aux médias et à l’information prenant pleinement en compte les enjeux du 

numérique et des ses usages. Indissociable de la transmission d’une culture de la presse et de 

la liberté d’expression, l’éducation aux médias et à l’information est un enseignement intégré 

de manière transversale dans les différentes disciplines. Il doit apprendre aux élèves à lire et à 

décrypter l’information et l’image, à aiguiser leur esprit critique et à se forger une opinion, com-

pétences essentielles pour exercer une citoyenneté éclairée et responsable en démocratie.  

Le ministère veillera à ce qu‘un média – radio, journal, blog ou plateforme collaborative en 

ligne – soit développé dans chaque collège et dans chaque lycée. Les professeurs documenta-

listes seront tout particulièrement mobilisés à cette fin. C’est en effet en engageant les élèves 

eux-mêmes dans des activités de production et de diffusion de contenus, notamment à tra-

vers les réseaux sociaux et les plateformes collaboratives en ligne, qu’ils prendront le mieux 

conscience des enjeux attachés à la fiabilité des sources, à l’interprétation des informations et 

à la représentation de soi en ligne. 

Dans l’enseignement agricole, cette éducation aux médias et à l’information sera renforcée 

dans le cadre de l’éducation socioculturelle.

Le Centre de liaison de l’enseignement et des médias d’information (CLEMI) restera pleine-

ment engagé sur ces enjeux pour le ministère.

 

• De l’enseignement aux élèves du jugement, de l’argumentation et du débat dans les classes dès 

l’école élémentaire. Dans le second degré, toutes les disciplines doivent être mobilisées à cette fin. 

Les enseignants seront formés et accompagnés.

• De l’inscription des élèves de l’enseignement professionnel et des apprentis pendant leurs 

parcours de formation à des ateliers débats et philosophiques dans le cadre de l’enseignement 

moral et civique ; à des activités sociales et civiques de l’entreprise où se déroulent les périodes de 

formation en milieu professionnel et les périodes d’alternance ; à l’engagement associatif et l’im-

plication dans les organisations associatives professionnelles.

• De la préparation en amont de la Journée défense et citoyenneté (JDC) dans les établissements 

avec les lycéens.
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• La participation et les initiatives des élèves seront développées : 
 •  Développement des « conseils d’enfants » dès l’école primaire, des conseils de la vie 

 collégienne et soutien renforcé aux conseils de la vie lycéenne.

 •  Encouragement des actions éducatives dans le cadre des projets éducatifs territoriaux (par 

exemple participation des élèves à des conseils municipaux d’enfants).

 •  Renforcement des capacités d’initiative des associations lycéennes et mobilisation de 

moyens nouveaux à destination des journaux lycéens et des activités de création et d’ani-

mation médias en favorisant les projets partenariaux avec le monde des médias et le monde 

économique.

 •  Relance de la semaine de lutte contre le racisme et l’antisémitisme, fin mars, pour en faire 

un temps fort de mobilisation de la communauté éducative et de l’ensemble de la société 

civile. Renforcement de la semaine de l’engagement en septembre, en lien avec les parte-

naires associatifs.

 •  Valorisation de l’engagement associatif des élèves, de l’implication auprès de leurs pairs qui 

ont besoin de soutiens variés (élèves nouvellement arrivés en France, élèves en difficulté, 

élèves en situation de handicap), etc. La vice-présidence des associations sportives par les 

élèves sera systématisée, et les prises de responsabilité au sein des associations sportives 

valorisées. Les formations de jeunes coachs et de jeunes arbitres seront développées. Les ex-

périences d’engagement vécues par les élèves pendant leurs temps de loisirs et de vacances 

seront encouragées (cf. plan du ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports).

• Les actions relatives à la formation du futur citoyen et à la promotion des valeurs de la Répu-

blique et de la laïcité seront inscrites systématiquement dans les projets d’école et les projets 

d’établissement. Ces actions seront particulièrement valorisées et explicitées auprès des parents 

d’élèves. Toutes les écoles et tous les établissements devront, d’ici la fin de l’année scolaire, réé-

crire leurs projets d’école et d’établissement pour y intégrer ces éléments. Ces projets détailleront 

également les modalités du parcours citoyen.

Le parcours citoyen sera évalué à la fin de la scolarité obligatoire selon des modalités qui seront 

définies au printemps. De manière complémentaire, les jeunes de plus de 16 ans, poursuivront 

leur parcours citoyen afin de préparer pleinement et de solenniser leur entrée dans la République 

(cf. plan du ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports).

2. Développer la citoyenneté et la culture de l’engagement avec tous 
les partenaires de l’École

L’École n’est pas la seule responsable, ni la cause de tous les maux qui la touchent. Elle subit des évolutions sociales 
et sociétales plus larges. Mais c’est en son sein, avec les différentes composantes de la communauté éducative et 
l’ensemble de ses partenaires (autres services publics, collectivités territoriales, monde associatif, monde écono-
mique), qu’un certain nombre de solutions doivent être trouvées. 
Les valeurs doivent vivre dans des actes pédagogiques concrets, et pas simplement dans la déclamation de prin-
cipes qui, parfois, ne s’incarnent pas assez dans le quotidien des élèves. 

ASSOCIER PLEINEMENT ET DÉVELOPPER LES TEMPS D’ÉCHANGE 

AVEC LES PARENTS D’ÉLÈVES

• Un comité départemental d’éducation à la santé et à la citoyenneté sera créé, compétent pour 

le premier et le second degré. Instance de mobilisation, associant l’ensemble de la communauté 

éducative, personnels enseignants, non enseignants, notamment les personnels « santé-so-
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